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Rentrée 2024 - 2025     -    20ème année de fonctionnement 
 

Section Sportive Scolaire Mixte Football 
Entrée en classe de 6ème  
 

 

Dossier de présentation 
 

 

 

Calendrier de recrutement      
 

Diffusion de l’information       : Lundi 5 février 2024 

Retour des dossiers au collège       : Lundi 8 avril 2024 

Tests d’entrée en classe de 6ème      : Mercredi 22 mai de 8h à 12h30 

Communication des résultats aux tests à partir du    : lundi 27 mai 2024 

Réunion de présentation, visite des installations et essai des équipements : Lundi 1er juillet à 18h 

 

 
 

Historique 
La classe football du collège F.Dolto a été ouverte au cours de l’année scolaire 2005-2006 et fonctionne sans interruption 

depuis cette date. 

Alexandre BONNET, ancien élève du collège et joueur de football professionnel, en est le parrain depuis la première année. 
 

La section sportive scolaire mixte football du collège Dolto La Jarrie est reconnue par la Fédération Française de Football. 
Une convention est signée avec le District de Football de Charente Maritime. 

 

La classe football devient officiellement une section sportive scolaire mixte football, par arrêté rectoral du 26 janvier 2023. 
 

Objectifs scolaires 
L’objectif de la section sportive scolaire est de proposer une alternative éducative à l’élève, fille ou garçon, lui permettre 
d’être bien dans son collège, de se concentrer sur son travail scolaire, et de pouvoir s’exprimer au travers d’une pratique 
sportive, le football. 
Les élèves qui intègrent la section sportive scolaire en classe de 6ème reçoivent le même enseignement que tous les autres 
élèves, le football en plus à raison de 4 heures par semaine, sans les compétitions éventuelles dans le cadre de l’UNSS. 
La priorité sera toujours donnée au domaine scolaire sur le domaine sportif. 
L’école est obligatoire, pas le football.  

 
Objectifs sportifs 
L’élève se voit offrir la possibilité d’améliorer son niveau, tant sur le plan de la maîtrise technique que sur celui de la 
connaissance de ce sport, et au-delà la connaissance de soi dans le domaine des activités physiques.  
L’entrée en option football au Collège F.Dolto permet aux enfants qui sont retenus à l’issue des tests de pratiquer et de 
progresser dans l’activité, en complément des cours d’EPS obligatoires inscrits à l’emploi du temps. 
L’option football devient une matière à part entière, avec des objectifs clairement identifiés et des évaluations.  
Une programmation annuelle est établie, concentrée essentiellement sur les fondamentaux liés à la maîtrise technique et 
tactique de l’activité. 
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Cas d’un élève hors secteur de recrutement 
La section sportive scolaire football du collège Dolto est dérogatoire, ce qui signifie qu’elle peut accueillir un élève hors  
secteur de recrutement. La famille devra obligatoirement faire une demande de dérogation auprès de la DSDEN. 
Les familles sont informées qu’un élève hors secteur et admis en section sportive au collège Dolto ne pourra bénéficier ni de 
transports scolaires, ni d’hébergement.  
L’organisation est à la charge des familles. L’engagement doit être total. 
 
 
 

 

Encadrement sportif 

 

F. Vuillemin  Professeur EPS - BEF football - Intervenant technique. 
Responsable du projet depuis la création de la classe football en 2005. 

  Professeur principal de la classe à l’entrée en 6ème. 
 

L. Piteau  Educateur sportif - BEF football - Intervenant technique. 
 

   
Organisation 
Un groupe d’environ 40 élèves de 6ème, 5ème, 4ème et 3ème constitue la classe sur les 4 niveaux. 

Deux séances hebdomadaires de 2 heures. Lundi 15h50-17h40 et mercredi 8h15-10h10. 

Les entraînements de la section sportive sont organisés en alternance avec les cours d’EPS. 

Deux groupes de travail :  6ème 5ème et 4ème 3ème  

Les séances s’effectuent soit sur les terrains de football du collège, soit en gymnase pour la pratique du futsal, ou travail 
technique spécifique, soit en salle de classe pour une réflexion ciblée à partir du visionnage d’une vidéo. 

Les élèves deviennent les représentants de leur collège lors des compétitions scolaires et pourront s'inscrire à l'Association 
sportive au sein de l’UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire). 

Le travail effectué au sein de l’option est complémentaire d’une pratique en club obligatoire.  

Un lien est établi entre le club et le collège afin de respecter une certaine souplesse, et surtout l’équilibre de l’enfant, dans 
l’intérêt de tous.  
 

A partir du moment où l’élève est accepté au sein de l’option football, celle-ci devient une matière obligatoire comme pour 
n’importe quelle autre option (présence relevée à chaque cours, évaluation ...) 
 

Suivi médical et fatigue de l’élève 
Un suivi médical est organisé dès la rentrée avec le médecin scolaire et l’infirmière du collège.  
Un élève qui pourrait être fatigué pourra être dispensé des entraînements ponctuellement ou pour une période déterminée. 
 

Suivi scolaire 

Relation étroite entre Monsieur Vuillemin, professeur d’EPS responsable de la section sportive et professeur principal de la 
classe de sixième, les autres professeurs et les parents de l’élève afin de mesurer l’incidence du travail en football sur 
l’ensemble des résultats scolaires. 
Un élève ne travaillant pas suffisamment et/ou perturbateur pourrait être exclu temporairement ou définitivement de la 
structure.  
 

Bilan annuel 
Pour chaque élève, un bilan complet est établi en fin d’année scolaire afin de décider de la poursuite ou non en section 
sportive l’année suivante. Ce bilan prend en compte : 

1. Les résultats scolaires  
2. Les progrès réalisés en football, le niveau atteint, ainsi que la motivation démontrée par l’élève au quotidien.  
3. Evidemment l’attitude générale de l’élève, respect et politesse, envers ses professeurs, en classe, dans toutes les 

matières, envers les surveillants, en vie scolaire, au réfectoire, dans les couloirs de l’établissement, lors des sorties 
sportives ou culturelles… 

Selon le bilan réalisé l’élève sera autorisé ou non à poursuivre au sein de la section sportive football. 
 
 

Attitude et charte de bonne conduite 
L’élève signe une charte de bonne conduite lors de la première séance de chaque début d’année scolaire. 
La signature de cette charte est un réel engagement. 
Intégrer la section sportive football est une chance réelle permettant de travailler différemment et de s’épanouir à partir d’une 
pratique pour laquelle on a été sélectionné, et pour laquelle on est motivé.  
Il convient par conséquent de s’en montrer digne. 
Toute attitude déviante, irrespectueuse, en classe ou en vie scolaire pourrait provoquer un renvoi temporaire ou définitif de 
la section sportive, et par conséquent fragiliser une décision de poursuite en option football au moment du bilan annuel. 
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Concours de recrutement en classe de 6ème 
Le nombre de places est limité et peut varier d’une année à l’autre.  
Le nombre d’élèves retenus à l’issue des tests excède rarement 12 à 15 élèves les années les plus prolifiques.  
Il est arrivé de ne faire enter que 7 à 8 élèves en 6ème lorsque le niveau requis n’est pas satisfaisant. 
 
Il est important que l’élève qui se présente aux tests de sélection ait déjà une certaine maîtrise technique individuelle, qu’il 
évolue en club et qu’il soit capable de supporter une charge de travail physique conséquente.  
  
Les tests se déroulent mercredi 3 mai matin entre 8h et 12h30.  
Des temps de récupération sont imposés entre les épreuves. 
 

Epreuves physiques sans ballon : Test de VMA :  ½ Cooper sur piste de 300 mètres 
     : Vitesse 4x10 mètres avec reprise d’appuis 
      

Epreuves techniques avec ballon : Vitesse 4x10 mètres avec reprise d’appuis 
     : Jongler pied fort 
     : Jongler pied faible 
     : Jongler tête 
     : Jongler libre 
     : Frappes au but ballon arrêté 

 

Jeu     : 3 contre 3 
     : 6 contre 6 
 
 

Equipement 
Tous les élèves de l’option football s’entraînent et se déplacent en compétition vêtus de la même manière.  
Cette démarche fait partie intégrante du projet. 
Les équipements sont essayés lors de la réunion de présentation du projet début juillet, et livrés pour la rentrée. 
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